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I – SITUATION ACTUELLE  
 

A – LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES   
 

La collecte des ordures ménagères (O.M.) sur le territoire communal est effectuée en 
régie municipale. Ces déchets, essentiellement des déchets ménagers mais également 
des déchets industriels banals (D.I.B.) provenant des petits commerces et des petites 
entreprises de la Commune sont collectés en porte-à-porte.  
 
Les déchets issus du nettoiement des trottoirs et des rues, des conteneurs du Val de 
Mougins et du Village sont aussi pris en compte dans cette collecte.  
 
1 – Personnel, équipement, secteurs et fréquence  
 

L'équipe du Centre Technique Municipal (C.T.M.) effectuant cette collecte est 
composée de 26 agents (conducteurs et ripeurs) et d'un agent d'encadrement qui a 
également en charge les équipes du tri.  
 
Le parc de véhicules est constitué de :  
� 3 bennes tasseuses de charge utile entre 14 et 22 m3 
� 1 benne de secours 
� 3 bennettes avec compacteur  
� 1 bennette de secours sans compacteur 
Les bennes et les bennettes effectuent en moyenne 60 km par tournée.  
 
Le territoire communal est divisé en 3 secteurs (découpés eux-mêmes en 3 sous-
secteurs), chacun d'eux est collecté par une benne à ordures ménagères.  
 
Les bennettes, dont le vidage s'effectue maintenant à l'incinérateur; viennent 
compléter le travail des bennes en collectant au niveau des voies plus étroites.  
 
Ces secteurs sont définis par l'arrêté municipal PM n° 2002/07 du 19.11.2002. 
 
La collecte a lieu entre 4 h 30 et 11 h 30 du matin, sa fréquence est de : 
� 3 jours par semaine pour la plus grande partie du territoire 
� 6 jours par semaine (7/7j l'été) pour le Village, le Val, Tournamy et les cliniques 

du groupe Tzanck.  
Au mois de mars 2004, la collecte du Font de l'Orme a été reprise en régie. 

 
 

2 – Quantités collectées et destination finale  
 

Pour l'année 2004, il a été collecté 9 487 tonnes d'ordures ménagères, contre 8 742 
tonnes en 2003, qui ont été transportées à l'usine d'incinération d'Antibes.  
 
L'usine appartient au S.I.D.O.M. dont la Ville de Mougins est membre. Ce syndicat a 
été fondé avec 7 autres communes (Antibes, Vallauris, Biot, Mouans-Sartoux, 
Mandelieu-la-Napoule, Le Cannet et Théoule-sur-mer).  
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Depuis le 1er janvier 2002, les communes d'Antibes, Biot, Mouans-Sartoux et 
Vallauris sont sorties du syndicat afin d'adhérer à leur Communauté d'Agglomération 
respective et éviter les doubles délégations de compétence. Le S.I.D.O.M. est, depuis 
le 1er janvier 2004, un syndicat mixte afin d'intégrer la C.A.S.A. ainsi que la 
compétence de traitement de l'ensemble des déchets collectés sur les différentes 
collectivités.   
 
En 2004, l'usine à incinéré 135 068 tonnes contre 125 123 tonnes en 2003. Il est à 
noter que sa capacité de traitement maximale est de 138 000 tonnes par an. La 
production des ordures ménagères a subi une hausse d'environ 21 % de 1993 à 
2004. Mise en service en 1970, elle a fait, ces dernières, années l'objet de travaux 
pour mettre ses rejets à l'atmosphère en conformité par rapport à la réglementation.  

 
 

 
COLLECTE ET ELIMINATION DES ORDURES MENAGERES 

 
 
 
 

 
2001 

 
2002 

 
2003 

 
2004 

 
Coût de la collecte en régie 
 

 
734 282 

 
694 878 

 
731 092 

 
941 861 

 
Coût prestataire S.I.D.O.M.  
 

 
557 267 

 
552 396 

 
543014 

 

 
663 569 

 
Coût global  
 

 
1 291 549 

 
1 247 264 

 
1 274 106 

 
1 605 434 

 
Nb. de tonnes O.M 
 

 
8 963 

 
8 460 

 
8 742 

 
9 449 

 
Nb. de tonnes O.M. Sophia-Antipolis  
 

 
459 

 
138 

 
194 

 
38 

 
Total tonnage O.M.  
 

 
9 422 

 
8 598 

 
8 936 

 
9 487 

 
Coût de revient par tonne  
 

 
137 

 
145 

 
143 

 
169 

 
Nb. Kg/an/hab. 
 

 
579 

 

 
528 

 
549 

 
515 

 
Coût net en €/an/hab.  
 

 
79 

 

 
77 

 
78 

 
87 

 
Nota  :  
 
� Les données de l'exercice 2001 ont été transcrites en €uros  
� Nb. d'habitants = 18 412 (Recensement complémentaire de 2004) pour les données de 2004. 
� Nb. d'habitant = 16 287 (INSEE 1999) pour les données de 2001, 2002 et 2003. 
 
Le ratio kg/an/habitant pour 2004 est de 515 kg pour un coût net de 87 €/an/hab. contre un ratio 
kg/an/habitant pour 2003 de 549 kg pour un coût net de 78 €/an/hab. (cf. tableau ci-dessus).  
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B – LES COLLECTES SEPARATIVES   
 

Bien que les encombrants et les Points d'Apport Volontaire (P.A.V.) soient considérés 
comme des collectes séparatives, il convient néanmoins de bien les différencier.  
 
Les P.A.V. découlent d'une action volontaire et directe des administrés qui se déplacent 
jusqu'à eux afin de trier le verre, les journaux-magazines et le textile.  
 
La collecte des encombrants, quant à elle, est effectuée :   
� soit à domicile par des employés municipaux  
� soit par apport direct des mouginois à la déchetterie 
 
De plus , le 15.01.2002, la Ville de Mougins a mis en place sur l'ensemble de son 
territoire, la collecte sélective en porte-à-porte des emballages ménager recyclables. 
 
Enfin, au cours du mois d'octobre 2004, une collecte sélective des piles usagées a été 
mise en place. Trois bornes de collecte sont désormais à la disposition du personnel de la 
Mairie et des administrés. Elles se trouvent à l'accueil du Centre Administratif, du Centre 
Technique Municipal et des Services Techniques.  
 
 
1 – Les encombrants  : organisation et destination finale  
 

La collecte des encombrants est effectuée en régie par le Centre Technique 
Municipal (C.T.M.). Elle s'effectue en porte-à-porte, sur rendez-vous téléphonique pris 
auprès du C.T.M.. 
 
Pour l'exercice 2004, les encombrants transitant par la déchetterie de la Lovière ont 
été évacués selon leur matériau (bois, cartons, ferrailles, plastiques, divers) par les 
filières mises en place sur ce site. 
 
 

2 – Les Points d'Apport Volontaire (P.A.V.)  : organisation et destination finale  
 

Il convient de distinguer les trois matériaux que désigne cette appellation :  
� le verre 
� les journaux-magazines 
� le textile 

 
Il existe sur la Commune, 14 P.A.V. permettant à la fois la récupération du verre et 
des journaux-magazines, 3 P.A.V. permettant uniquement la collecte des journaux-
magazines et un P.A.V. pour la collecte du verre seulement.  
 
L'acquisition de 10 nouvelles colonnes (5 pour le verre et 5 pour le papier), 
programmée en 2003 a été réalisée en 2004. Trois nouveaux points d'apport 
volontaire pour la collecte du verre et des journaux-magazines ont été mis en place 
sur la Commune. Ces derniers sont situés : 763, chemin des Cabrières (au niveau de 
la Police Municipale), avenue du Général de Gaulle (au niveau de l'arrêt d'autocar 
situé près de la Gendarmerie) et rue de la Petite Colline à Mougins-le-Haut. Les 
anciennes colonnes en plastique pour la collecte des journaux-magazines situées à 
Mougins-School et au Vieux Village ont été remplacées par de nouvelles colonnes en 
bois. Enfin, les points d'apport volontaire positionnés route d'Antibles (Maison de 
Retraite Jean Dehon) et avenue Notre Dame de Vie ont été doublés pour la collecte 
du verre.  
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Par ailleurs, sur l'exercice précédent, les collectes du verre et des journaux-
magazines ont connu une progression à mettre en corrélation avec la mise en place 
de la collecte sélective des emballages ménagers recyclables en 2002 (une 
progression de 2,6 % pour le verre et de 24 % pour le papier en 2003/2004).   

 
a) – Le verre   
 
La collecte du verre se fait en apport volontaire. Jusqu'au moins de novembre 2004, 
12 colonnes de récupération du verre étaient en place, constituant ainsi 12 points 
d'apport volontaire pour ce produit sur la Commune. Dès le mois de décembre, 5 
nouvelles colonnes d'apport volontaire en bois ont été mises en place sur la voie 
publique complétant ainsi le parc existant.  
 
Le verre est collecté de façon hebdomadaire dans le cadre d'un marché du 11 juin 
2004. Le transfert est effectué à Nice Saint-Isidore dans un centre adapté puis 
transporté en Ardèche en vue de recyclage. Le traitement du verre étant de la 
compétence du S.I.D.O.M., les frais de traitement du verre sont à la charge de celui-
ci qui récupère en retour les recettes liées à la revente de ce produit.  
 
En 2004, il y a eu 313 tonnes de verre ainsi collectées contre 305 tonnes en 2003, 
soit une évolution de presque 3 %. Cette collecte semble se stabiliser lentement. Il 
est à noter que les restaurateurs du Village bénéficient d'une collecte en porte-à-porte 
de leur verre. Cette dernière est effectuée par le C.T.M. à la même fréquence que la 
collecte des ordures ménagères. Le verre ainsi collecté est déposé dans le caisson 
prévu à cet effet à la déchetterie de la Lovière.  
 
b) – Les journaux-magazines   
 
La collecte des journaux-magazines se fait également en apport volontaire. A la fin de 
l'année 2004, 19 colonnes pour cette collecte séparative étaient en place sur la 
Commune, offrant ainsi aux Mouginois 17 points d'apport volontaire de récupération 
des journaux-magazines. 
 
Cette collecte se fait de façon hebdomadaire dans le cadre du marché du 11 juin 
2004. Une fois collecté, le produit est ensuite trié au centre de tri EMCO Méditerranée 
à Carros. Les papiers issus de ce tri sont ensuite acheminés vers une papeterie pour 
y être recyclés. Toutefois, il est à noter qu'au vu des compétences de traitement des 
déchets du S.I.D.O.M. d'Antibes, celui-ci répercute les coûts de traitement de ce 
matériau à la Ville.   
 
En 2004, ce sont 279 tonnes de journaux-magazines qui ont pu être ainsi collectées 
contre 225 tonnes en 2003, soit une augmentation de près de 24 %. La progression 
de cette collecte observée en 2003 est donc confirmée.  
 
c) – Les textiles   
 
La collecte du textile a été mise en place en 1998 dans le cadre d'une convention. 
 
En 2004, 37 tonnes ont été collectées contre 60 tonnes en 2003, soit une diminution 
de 38 %. Cette dernière s'explique en partie par les difficultés financières rencontrées 
au cours de l'année 2004 par le prestataire de collecte. De ce fait, la Commune ne 
dispose pas, à ce jour, des tonnages réels pour le second semestre 2004, et cela 
pour les 5 colonnes "textile".  
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3 – Les emballages ménagers recyclables  : organisation et destination finale  
 

Cette collecte a été mise en place sur l'ensemble du territoire le 15.01.2002 et se 
déroule en porte-à-porte. Elle s'effectue en régie municipale et s'ajoute à la collecte 
des ordures ménagères. Cette collecte est dite en addition.  
 
Elle concerne les emballages ménagers recyclables en plastique, carton, composite, 
acier et aluminium. Cette collecte se fait dans le cadre d'un contrat de durée 
S.I.D.O.M./Eco-Emballages, garantissant la reprise des matériaux après passage au 
centre de tri ainsi que les aides correspondantes. Elle est destinée uniquement aux 
particuliers. Cette collecte se présente en sacs et conteneurs spécifiques selon le 
type d'habitat. Les sacs jaunes translucides sont distribués en porte-à-porte par le 
C.T.M. une fois par an (à l'automne). De plus, la Ville a mis à la disposition des 
administrés des points de retrait pour les sacs jaunes dans les divers bâtiments 
communaux afin de leur permettre de se doter en contenants tout au long de l'année.  
 
L'équipe du Centre Technique Municipal (C.T.M.) effectuant cette collecte est 
composée de 4 agents, dont 2 chauffeurs et 2 ripeurs. Cette équipe est dirigée par un 
agent d'encadrement.  
 
Le parc de véhicules est constitué de :  
� 2 bennettes avec compacteur 
� 1 bennette de secours sans compacteur 
� 1 benne avec compacteur 
 
L''équipement de collecte du tri est identifié collecte sélective (personnalisation des 
véhicules par autocollants : "collecte sélective"). En 2004, la Commune s'est dotée 
d'une nouvelle benne.  
 
Le territoire communal est divisés en 5 secteurs. Ces secteurs de collecte sont définis 
par l'arrêté municipal P.M. n° 2002/207 du 19.11.20 02. 
 
Les bennettes effectuent la collecte puis reviennent au C.T.M. vider le produit de leur 
ramassage dans une benne. Celle-ci emporte en fin de tournée l'ensemble de la 
collecte au centre de tri de l'entreprise prestataire du S.I.D.O.M. pour le tri, la mise en 
balle et le stockage des matériaux triés. Depuis le 18.10.2004, l'ensemble du flux est 
apporté au centre de tri du SIVADES situé à Cannes la Bocca.  
 
La fréquence de cette collecte, qui a lieu entre 5 h 00 et 12 h 00 du matin, est de :  
� 1 jour par semaine pour la plus grande partie du territoire 
� 2 jours par semaine pour Tournamy et Mougins-le-Haut (habitat vertical) 
� 5 jours par semaine au Village 
 
Pour ce troisième exercice, la Ville a collecté 347 tonnes d'emballages ménagers 
recyclables contre 317 tonnes en 2003 et 230 tonnes en 2002 (1ère année de tri), soit 
une progression de 9,7 % par rapport à l'année dernière et une progression de 51 % 
par rapport à l'année de lancement du programme de collecte sélective. Cette 
progression reflète l'adhésion de la population à cette nouvelle collecte.  
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4 – Quantité et coût des collectes séparatives  
 

Depuis l'exercice 2001, le S.I.D.O.M. d'Antibes a pris en charge les frais de traitement 
de ces matériaux en application de la délibération du Conseil Syndical du 23.02.2000 
donnant, en plus de celui des ordures ménagères, la compétence traitement des 
déchets verts, du verre, des journaux-magazines, des emballages ménagers 
recyclables au syndicat (la collecte restant de la compétence de la Ville). 
 
a) – Le verre   
 
Une diminution du coût global incluant uniquement le coût de collecte, le coût de 
traitement du verre étant nul, est observée en 2004 (- 3,7 %). En effet, le coût de 
collecte est passé de 63,64 € TTC/tonne en 2003 et à 51,67 € TTC/tonne en 2004. 
 
Le ratio kg/an/habitant de verre collecté ainsi pour 2004 est de 17 kg pour un coût net 
de 1 €/an/hab. contre 19 kg en 2003 pour un coût de 1,2 €/an/hab.. Toutefois, en 
2000, lors de l'ouverture de la nouvelle déchetterie, Eco-Emballages n'avait pas 
souhaité intégrer les tonnages collectés en porte-à-porte auprès des restaurateurs.  
 
Lors de la relance des marchés d'évacuation de la déchetterie en 2003, Eco-
Emballages a souhaité intégrer le verre des restaurateurs. En 2004, cette collecte 
représente 118 tonnes.  
 
Le ratio kg/an/habitant de verre collecté sur la Commune (P.A.V. + Restaurants) pour 
2004 est de 23 kg, le ratio national étant de 30 kg/an/hab.. 
 
b) – Les journaux-magazines   
 
Une augmentation du coût global est observée en 2004 (+ 32,6 %). Elle s'explique 
par une augmentation du tonnage collecté et du coût de collecte. Ce dernier est 
passé de 72,49 € TTC/tonne en 2003 et à 76,40 € TTC/tonne en 2004. 
 
Le ratio kg/an/habitant de journaux-magazines pour 2004 est de 15 kg pour un coût 
net de 1,7 €/an/hab. contre 14 kg en 2003 pour un coût net de 1,4 €/an/hab., le ratio 
national étant de 15 kg/an/hab.. 
 
c) – Les textiles   
 
Le ratio kg/an/habitant de textile pour 2004 est de 2 kg contre 3,7 kg pour l'année 
2003 pour un coût net de 0 €/an/hab.. 
 
Les difficultés rencontrées cette année par le prestataire de collecte sont à prendre 
en considération lors de l'analyse des résultats 2004. En effet, le tonnage observé ne 
reflète pas le gisement existant de la Commune.  
 
d) – Les emballages ménagers recyclables   
 
Le coût global incluant le coût de collecte et de traitement des emballages ménagers 
recyclables a doublé en 2004. Cette augmentation s'explique par une dépense sur 
investissement non négligeable estimée à 139 008 € (acquisition d'un camion benne 
pour la collecte) et par un accroissement du coût de traitement. En effet, ce dernier a 
triplé au cours des deux dernières année (252,53 €TTC/tonne en 2004 contre 62,12 € 
TTC/tonne en 2003).   
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Le ratio kg/an/habitant d'emballages ménagers recyclables pour 2004 est de 19 kg 
pour un coût net de 22 €/an/hab. contre 19 kg pour un coût net de 8,9 €/an/hab. en 
2003. Le ratio national pour cette collecte est de 15 kg/an/hab.. 
 
 
 

C – LA DECHETTERIE DE LA LOVIERE    
 

Par délibération n° 98.07.12 du 7 décembre 1998, le  Conseil Municipal a décidé de 
concevoir un projet de déchetterie répondant aux besoins actuels et futurs. Le 22.02.1999 
(délibération municipale n° 99.02.10), le Conseil M unicipal approuvait le projet de 
déchetterie pour la mise en œuvre de la collecte sélective du tri et de la valorisation des  
8 500 tonnes de déchets reçus annuellement sur le site de la Lovière. Cette déchetterie a 
ouvert le 6.11.2000. 
 
Cette déchetterie a une aire de réception des déchets mais elle s'est en plus dotée d'un 
quai de déversement avec 8 conteneurs (dont un broyeur de végétaux et un compacteur 
de carton) et d'une aire pour la ferraille. La déchetterie accueille les déchets des 
particuliers mouginois et des petites entreprises mouginoises. Depuis le 6.11.2000, la 
déchetterie est en régie municipale en ce qui concerne la gestion du site. Il s'agit donc du 
quatrième exercice de ce site.  

 
 

1 – Quantités collectées et destination finale  
 

Pour l'exploitation, la déchetterie a renouvelé en 2003 les 8 marchés nécessaires 
pour l'évacuation, le traitement voire la valorisation des déchets collectés sur le site : 
ferrailles, cartons, encombrants non-métalliques, verre, bois, huiles de vidange et 
alimentaires et Déchets Ménagers Spéciaux (D.M.S.). 
 
L'évacuation et le traitement des déchets verts réceptionnés sur le site ont été 
effectués par le prestataire du S.I.D.O.M. (évacuation + traitement) et ce , jusqu'au 
22.10.2003, terme du marché. En effet, le syndicat mixte possède la compétence 
traitement depuis 2000. Toutefois, pour cet exercice, à l'issue du marché 
d'évacuation et de traitement des déchets verts, le S.I.D.O.M. a demandé à la Ville de 
reprendre à sa charge l'évacuation et le traitement de ces déchets et ce, jusqu'à la 
passation du nouveau marché S.I.D.O.M. (début 2004). 
 
Il est à noter que depuis le 1er.01.2004, le S.I.D.O.M. s'est transformé en syndicat 
mixte, l'ensemble des marchés d'évacuation et de traitement des déchets collectés 
sur la déchetterie relèvent donc de sa compétence.  
 
Les végétaux constituent l'essentiel des déchets collectés sur la déchetterie. En effet, 
en 2004 ils représentent environ 68 %, en 2003 les déchets verts représentent 71 % 
des apports contre 68 % en 2002 et 57 % en 2001. La progression observée en 2002 
semble se stabiliser.  
 
  

2 – Le coût  
 

Le particulier peut apporter gratuitement jusqu'à 3 tonnes de déchets par an, au delà, 
le tarif appliqué est de 15,25 € TTC/tonne quel que soit le type de déchet et de 25 € 
TTC/tonne pour les végétaux. Pour les professionnels, tout apport est payant (au 
même tarif).  
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La recette correspondante est de 108 902 € pour cet exercice contre 79 745 € en 
2003, soit une augmentation de 37 % des recettes. Cette augmentation s'explique par 
l'augmentation de 4,9 % du tonnage déchetterie par rapport à 2003. Il s'agit donc 
essentiellement  d'une progression des apports payants et donc très certainement 
professionnels. L'évacuation et le traitement des déchets verts et déchets bois, pour 
toute l'année, collectés sur le site est facturée à la Ville respectivement 77,66 € 
TTC/tonne et 76,59 € TTC/tonne par le S.I.D.O.M.. 
 
 

D – LA PROPRETE URBAINE    
 

En 2004, la Ville a intensifié sa démarche propreté en régie : ce service étant amené à se 
développer, il est donc important de préciser ces activités et son coût.  
 
Toutefois, les coûts d'évacuation et de traitement des déchets résultant du nettoyage sont 
compris soit dans la déchetterie (décharges sauvages), soit dans les ordures ménagères 
(balayage). 
 
Les différents aspects hors traitement de ce nettoyage représentent un coût de 316 470 € 
pour l'année 2004, alors que l'exercice 2003 a coûté 243 061 €. Il est à noter que dans 
cette somme, les acquisitions matériels et les frais divers de gestion sont compris, tandis 
que les frais relatifs à la bennette et au véhicule de collecte des décharges sauvages ne 
sont pas imputés ici.  
 
1 – Le balayage   
 

Cette activité est assurée par 3 équipes :  
� 2 agents + 1 bennette : pour le balayage des places publiques 
� 4 agents + 2 balayeuses de 6 m3 et 4 m3 : pour le balayage mécanique des 

chaussées essentiellement  
� 2 agents : pour le balayage manuel du Village et du Val de Mougins  
 
Pour les 2 premières équipes, l'activité consiste à nettoyer les places et lieux publics, 
non accessibles aux balayeuses mécaniques, mais aussi au vidage des corbeilles.  
 
 

2 – Les décharges sauvages   
 

Cette activité est assurée par l'équipe du C.T.M. et consiste en l'enlèvement et en 
l'apport à la déchetterie des divers dépôts sauvages collectés en bord de route ou au 
niveau des points d'apport volontaire.  
 
 

3 – Les Cani'sacs   
 

A l'initiative du Conseil Municipal des Jeunes Mouginois, la Ville a mis en place un 
réseau de 19 distributeurs de sacs pour déjections canines fin décembre 2003.  
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II – SITUATION FUTURE 
 

La Commune entend poursuivre sa politique de collecte en régie jusqu'à la mise en place 
d'une structure intercommunale (Communauté d'Agglomération) chargée de cette 
compétence.  
 
De plus, d'ici l'échéance du Plan Local d'Urbanisme, les réflexions lancées en 2004 par le 
S.I.D.O.M. pour recenser les connaissances scientifiques en matière de traitement des 
déchets et rechercher les solutions techniques susceptibles de remplacer à terme 
l'incinération, permettront la mise en place de nouvelles filières pour compéter, voire 
remplacer, l'usine d'incinération d'Antibes.  
 
Pour ce qui concerne la déchetterie de la Lovière, et quel que soit son gestionnaire (Ville ou 
structure intercommunale) le terrain d'assiette présente suffisamment de disponibilités pour 
répondre aux extensions futures en termes d'équipements.  
 
Enfin, à court terme, la Commune de Mougins entend :  
 
� Continuer la montée en puissance des collectes séparatives (emballages ménagers 

recyclables, journaux-magazines, verre et textile) grâce à un accroissement du parc 
existant de contenant.  

 
� Relancer la collecte sélective des emballages ménagers recyclables sur la Commune par 

des différentes campagnes de communication.  
 
� Mettre en place une collecte des gravats inertes "propres" sur la Commune exclusivement 

pour les particuliers et le personnel du C.T.M. sur le site de la déchetterie.  
 
� Accroître le dispositif de lutte contre les déjections canines pour les secteurs les plus 

sensibles de la Commune.  
 
� Relancer les marchés de collecte des points d'apport volontaire verre et papier.  
 
� Poursuivre la réflexion sur l'intercommunalité, sa mise ne place touchant le service des 

collectes, afin de mettre son personnel dans les meilleures conditions possibles.  
 
 

En conclusion, la Commune de Mougins dispose, d’une part, des terrains nécessaires et 
suffisants sur le site de la Déchetterie de la Lovière, pour assurer le stockage des déchets 
préalablement à leur transport sur les différentes unités de traitement, et d’autre part, à travers 
le SIDOM, des compétences et des structures utiles à leur élimination.  
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